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LANCE a été constituée le 9 juin 1978. Elle est la section luxembourgeoise de la Fédération
Internationale des Communautés Educatives (FICE) qui a été créée en 1948 sous les auspices de
I'UNESCO. LaFICE est la seule organisation internationale qui s'occupe desquestions de l'éducation
en dehorsdumilieu familial. Comme organisation non-gouvernementale, elleest représentée auprès de
I'UNESCO, deI'UNICEF,deI'ECOSOCet duConseildeI'EUROPE.

LANCE regroupe une cinquantaine de membres actifs (Centres d'accueil, centres d'éducation
différenciée, institutionsspécialisées, associations deparents et deprofessionnels dusecteur médico-
psycho-pédagogique et social ainsi que 150membres individuels. Lesprincipaux objectifs deI'ANCE
sont lessuivants:

1)Défendre lesdroits desenfants, surtout desenfants lesplus démunis
2)promouvoir lacoopération et le dialogueentre les différentes professionsdu

secteurmédico-psycho-pédagogique et social
3) soutenir lescommunautés éducatives dans les actionset projets visant une

amélioration desconditionsde vie desenfants
4)promouvoir laformation continuedesprofessionnels du secteur
5)mettre en oeuvre desprogrammesde loisirs et de vacances destinés aux enfants

descommunautés éducatives
6)collaboreraux efforts d'intégration scolaire, professionnelleet socialedesenfants

défavorisés
7)publier régulièrement unbulletin
8) collaboreractivement aux travaux delaFICE
9) favoriserles échanges internationauxà tousles niveauxde l'actionéducative
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ttITOMI
Chers lecteurs,

II y a quelques jours, j'ai réfléchi sur la
production d'un dépliant «publicitaire» pour
notre association qui va bientôt fêter son 20e
anniversaire. Créée en 1978, elle ne peutpeut
être pas réclamer d'être une association avec
une grande longue tradition, mais elle a
survécu et peut dorénavant être considérée
comme ayant atteint l'âge adulte. Un dépliant
sans référence à notre association-mère, la
FICE, serait impensable. Trente ans avant
I'ANCE, elle fut créée en 1948 et va bientôt
fêter son 50e anniversaire. 1998 va donc être
l'année desanniversaires: nos amis deI'ANCE
française sont déjà en train de préparer le
congrès du 50e anniversaire de la FICEquise
déroulera ausiège de /'UNESCOà Pans.

Les anniversaires incitent à la réflexion à la
fois sur le passé et sur l'avenir. L'analyse de
révolution de laFICEmontre que de temps en
temps, il faut se pencher sur son passé pour
prévoir le futur. En relisant le dépliant
publicitaire dela FICE, publié ilya dix ans, j'ai
trouvé lepassage suivant: « La FICE s'efforce
de promouvoir toutes les formes d'éducation
extra-familiale et en particulier celle dans les
communautés éducatives » par différents
moyensd'action.

Peut-on aujourd'hui «promouvoir» ces
différentes formes d'éducation extra-familiale
et en même temps revendiquer le droit de
l'enfant à grandir danssa famille d'origine?

Bien sûr, il y a le point de vue des
professionnels qui disent que bon nombre
d'enfants, malgré les effortspour lesmaintenir
dans leurs familles, finiront par être admis
dans un centre d'accueil. Il faut donc essayer
de développer la qualité du travail dans ces
centres pour garantir à l'enfant un plein
assoupissement de sa personnalité et le
développement de ses capacités. « Klein aber
fein »: c'est ainsi que définissent nos amis
allemandsl'orientationfuture de laFICE.

Ce n'est pas tout à fait mon avis, et c'est un
des points qui reviennent souvent dans la
discussion qui s'est entamée récemment sur
révolution future de la FICE. Je pense que la

FICE, traditionnellement euro-centriste doit se
pencher d'avantage surle sortdes enfants les
plus meurtris dans les pays du tiers monde,
sans pour autant oublier ses racines. Au
contraire, elle pourrait mette à profit les
expériences qu'elle a accumulées pour le plus
grand bien des enfants qui ont le malheur de
grandir sans leurs parents dans le monde
entier.

Si c'est l'éducation en communautés
éducatives ou d'autres formes d'éducation
extra-familiale qui convient le mieux pour un
pays donné, c'est aux professionnels de cet
endroitde décider. LaFICEn'ajamaiscruaux
dogmeset ce ladoit être vraipourle futur.

Au lieu de « promouvoir », j'aidonc changé la
fonvule en « veiller à la qualité » de toutes
formesd'éducation extra-familiale.

Le passé et l'avenir de la FICE ont été
merveilleusement documentés par notre
grand ami Meir Gottesmann de TelAviv quia
publié deux recueils sur la situationactuelle et
les développement de l'éducation extra-
familiale dans les pays membres de la FICE.
les deux ouvrages, édités à Londres par
Whiting & Birtch sont épuisés. Pour le
congrès de I'EUSARFàLouvain en septembre
1995, j'avais fait un résumé en français de la
partie essentielle du second livre: «Récent
Changes and New Trends in Extrafamilial
Child Care: An International Perspective »;
London 1994. De ce document très important -
dontnouspublions le résumé danscebulletin -
il sort que l'éducation en centre d'accueil ne
constitue qu'une part toujours diminuante des
mesures d'aide à l'enfance endifficulté, et ceci
dans tous les pays cités. Le congrès de /'
« European Scientific Association for
Residential and Foster Care for Children and
Adolescents» était placé sous le thème du
« family support », avec d'ailleurs une forte
participation luxembourgeoise. Lors d'une
réunion du Conseil d'Administration de
EUSARF, la question d'une collaboration plus
étroite avec la FICE a été discutée. Les
membres du C. A. ont voté pour une telle
collaboration et le président, le professeur
Hellinckx nous a proposé d'organiser
ensemble à Maastricht un grand congrès
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international sur l'éducation extra-familiale.
Notre section néerlandaise avait proposé cette
villeàcause de la place qu'elle occupe dans la
politique européenne.

LaFICEn'estplusle seulacteur sur le terrain
de l'éducation extra-familiale. Bien qu'il ne
s'agit pas de «défendre» un domaine
apparemment convoité par d'autres
organisations, il importe pour la FICE de
redéfinir sa position dans le concert des
organisations internationales, de tradition ou
de création récente qui ont toutes leur mot à
dire dansledomainequinousintéresse.

En tant que président actuel de la FICE, je
cherche des alliances dans l'intérêt des
enfants. La FICE est membre de grandes
organisations internationales. Saprésence lors
des réunions du Comité Permanent des ONG
avec statut consultatif auprès de I'UNESCO
est assurée par ANCE-France à Paris.
L'UNESCO, à côté de ses préoccupations
traditionnelles s'intéresse de plus en plus à la
défense des droits de l'enfant. Richard
Joubert, notre trésorier, domicilié à Nancy, est
régulièrement présent aux réunions des ONG
du Conseilde l'Europe à Strasbourg. Dans ces
réunions se préparent la Charte Sociale
Européenne et une Charte Européenne des
Droitsdel'Enfant.

A Vienne Walter Prohaska et Helga Stefanov
de la FICE-Autriche participent aux réunions
des Institutions des Nations Unies et de
ECOSOC (Economie and Social Council).
Ainsi, ils ont participé à diverses réunions sur
l'évaluation des actions organisées lors de
l'Année Internationale de la Famille. A New
York, Edna Rank, représente la FICEchez les
Nations Unies et UNICEF. Avec Jack
Glattbach et Nigel Cantwell de UNICEF-
Genève, nous avons eu récemment un
entretien pour intensifier notre collaboration.
Suite à cet entretien, la FICE va être admise
dans le « NGO Group forthe Convention».

Avec le comité de l'Association Internationale
des Educateurs pour Jeunes Inadaptés
(I'AIEJI), nous avons conclu un accord de
collaboration lors du congrès de la FICE à
Luxembourg. Une entrevue est prévue
prochainement avec le Comité Européen des
Centresde FormationpourEducateursen vue
d'une collaboration en matière de formation
continue.

Personnellement, je représente la FICE dans
les Conseils du European Forum for Child
Welfare (EFCW) et du International Forum for
Child Welfare. Un des résultats de cette
coopération est l'organisation, en commun
d'un congrès international sur les droits de
l'enfant de 1 et le 2 décembre 1995 à
Luxembourg (voir invitationdansce bulletin).

La FICE est également active dans le
programme Hélios 11, où elle est un des
membres du groupe de coordination sur
l'éducation. Chaque année, trois
manifestations de la FICE sont cofinancées
dans le cadre de Hélios 11, la dernière ici à
Luxembourg portait sur la stimulation et la
prise en charge précoce des enfants
handicapés et sur le rôle des services de
rééducation ambulatoires.

Robert SOISSON

FICE-Kongrefl inKopenhagen
vom 22. - 24.Mai1996

MultikulturelleLebensformeninden
EinrichtungenderErziehungshilfe

ineinerunruhigenZeit

Untertitel(Auswahl).Wie wirdKultur vermittelt?- Traditionen undKultur inder Heimerziehung -
Kultur, Religion, Tradition, Identitët - Rand-
gruppen und Identitât - Die Ursprûnge cines
Kindes - Flùchtlingeund ihre Kultur - Einwan-
derer und ihre Kultur - Musik, Theater, Film
und Kunstschaffen in der Heimerziehung - In-
tergration, kulturelle Assimilation undKonflikte.

Der Kongre&ort, Eigtveds Pakhus, ist ein wun-
derbar restauriertes Warenhaus aus dem 16.
Jahrhundert und liegt mitten in Kopenhagen.
Die Teilnahmegebûhren enthalten die Simul-
tanûbersetzung wàhrendden Plenarsitzungen,
die Mittagessen, Getrânke wàhrend den Un-
terbrechungen, einAbendessen im Trvoli-Pan\,
die Bufftets wàhrend den Empfângen, die
Transporte zu den Institutionen und Projekten
des Besuchsprogramms und den Kongreßbe-
richt. EinschreibegebUhren: Mehroder weniger
550 SF - Die Teilnehmerzahl ist auf 300 be-
grenzt.
(Das Programm erscheint im nâchsten
Bulletin)
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Changements récents etdéveloppements nouveaux dans l'éducation
extra-familialesurleplan international.

Robert SOISSON

Index:

1. Laréduction dunombre d'enfants
placés dansdesfoyers d'accueil

2. Changementsdans lapopulation
des enfantsplacés

3. Lescoûts d'un placement
4. Lerôledesinstitutionschange
5. Lanotiond'éducation
6. La discussionsur lesdroits de

l'enfant
7. La législation
8. La formation et la formation

continue
9. Lasituation danslespaysde l'est
10. Le rôledela FICE

Changements récents en général (pour
tous lespayscités)

Autriche (Walter Eichmann)
Belgique (Raoul Wetzburger)
Canada(JamesP. Anglin)

République Tchèque (Vlasta Hrdlickova;
MilanZetak)
Danemark (Lillian Vaaben)
Finlande (MarttiKemppainen)
France (Daniel Vidaud)
Allemagne (Anne Frommann et Wolfgang
Trede;Hans UlrichKrause)
Grande Bretagne (Barbara Kahan, Pat
Bastian)
Hongrie(Judith Cseres, Anna Volentics)
Mande(PatrickD.Brennan)
Israël(EliAmir et Zipporah Goshen)
Pays Bas (Léo E.E. Ligthart et Eef A.J.
Wezenberg)
Pologne (Krystina Kruszko)
Russie (Nina Larionova)
Slovaquie(Jana SveOikova e.a.)
Slovénie (Alenka Kobolt)
Afrique duSud(Brian Gannon)
Espagne (Ferran Casas)
Suède (Jûrgen LJndemann)
EtatsUnis d'Amérique (Karen VanderVen)
Conclusion
Terminologie

Cet exposé est basé en grande partie sur une
étude réalisée par Meir Gottesmann à partir
de 1992 et publiée à Londres par Whiting &
Birch enassociation avec la FICE (Fédération
Internationale des Communautés Educatives;
voir point 10 de cetexposé) en1994: "Récent
Changes and New Trends in Extrafamilial
Child Care:An InternationalPerspective. ".

même éditeur: Residential Child Care: An
International Reader (London 1991). Tandis
que lapremière publication essayait de décrire
les racines historiques, le développement et
les structures des différents systèmes de
l'éducation extrafamiliale, le deuxième livre
veut analyser les développements récents
dansce domaine.

L'exposé tient compte également des résultats
de l'enquête de Nicola Madge « Children and
Residential Care inEurope » réalisée pour le
Ministère de la Santé britannique avec la
collaboration, entre autres, de beaucoup de
sectionsdela FICE.

L'exposé traduit également les connaissances
de l'auteur, quiaparticipé pendant 20 ans aux
travauxdelaFICE.

Dans son Introduction, Meir Gottesmann
insiste sur le fait que son livre n'est pas un
livre "scientifique mais unrecueil écrit pardes
professionnels. Un grand nombre d'entre eux
ont déjà participé à la rédaction du premier
livre publié parMeir Gottesmann chez le

Depuis le milieu des années 80, les foyers
d'accueil traditionnels ne dominent plus le
système des placements extrafamilials et leur
rôle change. Bien que les structures diffèrent
sensiblement d'un pays à l'autre, les points
communs dominent. Les échanges sur le
niveau international stimulées par des
organisations comme laFICEontmême réussi
àréduire l'écart quiséparait lespaysde l'ouest
et ceuxde l'est bien avant que lerideaude fer
ne soit tombé.

Leschangements profonds dontnous sommes
les témoins dans les années 90 ne sont
malheureusement pas - à rencontre de
l'opinion de certains 'spécialistes' - le résultat
d'unprocessus de développement qualitatif, dû
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à un débat scientifique et à des échanges
d'expériences entre professionnels mais ils
sont le résultat de la détérioration de la
situation économique despays « riches » avec
un changement de la philosophie sociale de
l'EtatProvidence. Eneffetles développements
prodigieux de l'éducation extrafamiliale entre
1970 et 1990 étaient dus surtout aux moyens
financiers importants accordés à la politique
sociale dans ces deux décennies. Presque
dans tous lespaysde l'ouest, lesprogressions
budgétaires notés dans le domaine social, loin
d'être suffisantes, ont dépassé les
progressions dans d'autres domaines. La
« professionnalisation » du secteur et, par
conséquent, lahausse des coûts salariaux, ont
contribué aux problèmes structurelsdu secteur
qui est caractérisé par le nombre diminuant
d'enfants, le nombre croissant de
professionnels,

Meir Gottesmann essaye de dégager les
dénominateurs communs des politiques en
matière d'éducation extrafamiliale etde décrire
les tendances nouvelles propres à chaque
pays.

Son livre confirme la transition entre les
structures classiques (foyers, internats) vers
les s&uctures actuelles (placement familial,
structures d'accueil de jour, travail en milieu
ouvert).

Siavant, on essayait d'éloigner l'enfant de sa
famille déficiente, on essaye aujourd'hui de
préserver autant que possible les structures
familiales parun travailen milieuouvert centré
sur cette famille.

Dans cette approche, on distingue deux
tendances: L'une est centrée sur la famille en
essayant d'améliorer les compétences
éducatives des parents, l'autre essaye de
mobiliser les ressources des systèmes d'aide
ambulatoire présents dans le milieu
environnant de l'enfant. Les experts sont
divisés: Les uns considèrent cette évolution
comme normale et dans le plus grand intérêt
de l'enfant, d'autres craignent un
affaiblissement des structures des centres
d'accueil et un obstacle au développement et
au perfectionnement d'une méthodologie
propre.

Maisilyades faitsquine trompentpas.

Dans laplupart des pays, le nombre d'enfants
placés dans des foyers a fortement diminué.
Parallèlement, l'équipement matériel des

centres s'est amélioré, le niveau de
qualification du personnel a augmenté et le
nombre d'enfantspargroupe a diminué. Même
si le travail intensif avec la famille de l'enfant
placé occupe une place importante dans le
quotidien des foyers, le placement dans une
telle institution est considéré comme négatif.
Ainsi, paradoxalement, l'amélioration de la
qualité du travailprofessionnel va de pair avec
un souci croissant d'éviter le placement de
l'enfant et de le maintenir le plus longtemps
quepossible dans sonmilieu d'origine.

Ici, on constate une évolution parallèle
intéressante avec le développement dans
l'enseignement spécialisé. L'intégration des
enfants handicapés dans l'enseignement
normal est de plus en plus souhaité par les
parents et les éducateurs et enseignants
spécialisés sont de plus en plus appelés à
travailler dans le cadre de l'enseignement
normal pour faciliter le maintien de l'enfant
handicapé dans sa classe. Cette politique est
également très controversée, mais elle reflète
l'opinion de beaucoup de parents et
d'enseignants et elle est encouragée
officiellement par exemple par le Conseil des
ministres de l'éducation des pays de IV.E. (cf.
Barbara Kahan, p. 63)

Les petites unités regroupant entre 6 et 10
enfants de tous les âges sont devenus la
norme;uncontactpermanent avec lesparents
est assuré. On trouve de plus en plus de
foyers de dépannage et des refuges pour des
placements à court terme. De plus en plus,
l'institution qui accueille un enfant doit
présenter unplan éducatif pour ce dernier qui
constitue un véritable contrat entre l'enfant,
ses parents et l'institution de placement.
Beaucoup de foyers d'accueil sont devenus
des centres de ressources professionnelles
dansle milieuoùils sont établis.

La situation dans les sociétés postindustrielles
des pays développés:

1. La réduction du nombre d'enfants
placés dansdesfoyersd'accueil

Un fait qui est bien connu, mais qu'il faut
toujours relever est la diminution
spectaculaire du nombre d'enfants placés
jour et nuit dans les institutions
traditionnelles (foyers d'accueil). Dans tous
les pays occidentaux, cette diminution varie
entre 50 et 90 %,pour ne pasdire 100 %. En
effet, dans différents endroits, on a essayé de
fermer complètement les maisons d'enfants,

ANCE-Bulletin Nr.86: Septembre 19956



comme au Warwickshire en Grande Bretagne
et àHambourg en Allemagne. Les études qui
ont accompagné ces expériences (Berridge,
Peters, Wolff) ont cependant relevé qu'il
subsiste toujours un besoin - bien que très
réduit - en institutionspour les enfants lesplus
difficiles. (Dans les deux cas cités, ces enfants
ont été placés en dehors du secteur en
question). Parallèlement, le placement
familial connaît un succès grandissant.
L'encadrement de l'enfant en placement
familial se développe et on assiste à des
expériences très positives: Prise en charge par
des professionnels de lafamille d'origine, de la
famille d'accueil, de l'enfant placé, activités
réunissant l'enfant, sesparents naturels et ses
parents de la famille d'accueil etc. Un modèle
tes bien développé a été présente récemment
au congrès de la section sud-africaine de la
FICEpar le « Sable House Team » de la ville
du Cap. Cette même équipe a présenté son
projet une semaine après au congrès annuel
de l'international Foster Care Organisation »
(IFCO) àBergen en Suède. Laprévention du
placement par le travail social en milieu
ouvert aprobablement également influencé la
diminution du nombre d'enfants placés en
foyer d'accueil. Mais bien qu'il existe des
modèles très bien élaborés dans ce domaine
(p.ex.: The Family Model, Van Acker), les
structures permettant un travail intensif avec
les familles à haut risque font défaut dans
beaucoup depays, de sorte que les institutions
elles-mêmes s'orientent vers cette tâche (voir
pt. 4). Le nombre total d'enfants placés
dans lespays occidentaux varie autour de 1%
de la population totale des enfants, souvent
moins de 1%. Iln'a pas tendance à diminuer
d'avantage, ce qui est attribué à certains
phénomènes sociaux récents: Détérioration de
la situation économique, fin de l'Etat
Providence, augmentation de la pauvreté, du
chômage, du taux d'emploi des femmes, du
nombre des famillesmonoparentales etc.

2. Changements dans la population
desenfantsplacés

La réduction du nombre d'enfants placés a
entraîné un changement dans la
composition de la population des
institutions de placement En effet, il ne
restent que les enfants considérés comme
très difficiles, un fait que le président
d'honneur de la FICE, le professeur Tuggener
appelait déjà il y a dix ans le
« Dreckskûbelsyndrom » (syndrome de la
poubelle). Barbara Kahan compare le travail
des institutions au «travail de Cendrillon »:

exécutant letravail leplus ingrathorsde la vue
du public, les institutions restent sans
reconnaissanceet sont condamnées sans pitié
si les choses vont mal.. Les jeunes enfants
sont orientés par les demandeurs
professionnels vers le placement familial ou
même les foyers de jour et les enfantsplus
âgés vers les foyers d'accueil. La durée du
placement a tendance à diminuer mais de plus
en plus d'enfants présentent une « carrière »
de placements» de plus en plus longue (care
career). Cette évolution pose les foyers
d'accueil devant des problèmes souvent
insolubles: Les éducateurs confrontés aux
enfants « difficiles» (« challenging
behaviour») quittent leur travail pour des
tâches moins ingrates ou demandent la
création d'institutionsspécialisées. Dansles
pays, oùces institutionsspécialisées existent,
la tendance est opposée: Surtout en
Allemagne, on discute la *dé-
spécialisation » (Frommann, Wolff). En effet,
comme le diagnostic au début du placement
est souvent très flou, un placement en
institution spécialisée peut se révéler comme
une erreur quiprolonge inutilement la carrière
institutionnelle de l'enfant. Les institutions se
trouvent dans un dilemme: Faut-il développer
d'avantage lesméthodes de travaildu système
«institution» (p.ex. Aycliffe Centre for
Children sous son ancien directeur, Masud
Hoghughi) ou chercher à redéfinir son rôle
dans lecadre dutravail socialenmilieu ouvert
(cf. point4)?

3. Les coûts d'unplacement

Dans certains pays, le coût d'un placement
dépasse parfois de loin le salaire d'un
éducateur. Superficiellement, ceci semble une
des raisons qui expliquent l'état des choses
actuelles. En effet, si on laisse jouer sa
fantaisie,ce faitpermetde vrais fantasmes:La
pauvreté étant une des principales raisons du
dysfonctionnement de certaines familles et à
l'origine de beaucoup de placements, pourquoi
ne pas donner cet argent, où une partie au
moins, directement à la famille? Ceci étant
contraire à notre idéologie libérale d'une
économie de marché (la démission récente du
ministre français de l'économie et des finances
Alain Madelin en est unbel exemple) et il faut
chercher d'autres solutions. Un deuxième
fantasme souvent évoqué demande aux
éducateurs d'intégrer les enfants dans leur
proprefoyer et de supprimer ainsi lescentres
d'accueil. Il faut dire que cette idée est déjà
réalisée en partie dans les
« heilpSdagogischen Großfamilien » (familles
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élargies thérapeutiques, dans une traduction
très libre) en Suisse (Widmer) et en Finlande
(Kemppainen). Ici, un couple d'éducateurs
prend en charge 4 à 5enfants à côté de ses
propres enfants. Le groupe ainsi formé ne
change pas dans sa composition jusqu'au
départ des enfants, qui d'ailleurs ne sont pas
remplacés après leur départ. L'argent pourrait
également être investi dans le travail social
«préventif» en milieu ouvert. Mais ce
concept semble déplaire aux politiciens
comme iln'y a pas de moyens d'en mesurer
l'impact.

4. Lerôledesinstitutionschange

Les institutions de placement se trouvent dans
une situation délicate. Elles sont attaquées
de toutes parts, même de l'intérieur d'elles-
mêmes. On leur reproche leurs structures
« totalitaires» (Goffmann), leur hostilité vis à
vis des familles d'origine des enfants placés,
leur orientation vers les valeurs des classes
moyennes, leurmanque de flexibilité, leurcoût
de fonctionnement élevé, leur manque
d'efficacité (au moins l'efficacité est
difficilement mesurable). Les institutions qui
dépendent du nombre d'enfants inscrits
(financement par journée de présence) dans
beaucoup de pays ont été contraintes a
diversifier leurs services. Ainsi se sont
développées en Allemagne les
« Tagesheimgruppen » (foyers d'accueil de
jour). La tendance générale est celle du
développement des foyers d'accueil vers des
centres polyvalents (resource centres)1 qui
agissent dans lemilieuoùilssont implantés au
niveau de la prévention des placements, du
travail psychopédagogique et social avec les
familles et du traitement ambulatoire et
institutionneldes enfants à risque. Cette forme
de travail a d'ailleurs déjà été expérimentée
par ces mêmes centres avec des jeunes dans
la phase de transition entre le foyer et la vie
indépendante (logement social encadré, mise
au travail etc.). En Allemagne on parie de plus
en plus de « Lebensweltbezogenheit »; c.à.d.
que le foyer d'accueil doit se rapprocher le
plusprès possible du milieu d'origine des
enfants dont ila lacharge. Cette tendance est

une réaction par rapport au fait qu'après la
dissolution des grandes institutions, celles-ci
avaient l'habitude de reloger leurs groupes
dans des villas spacieuses situées dans les
quartiers « chics » des grandes villes. Ceci
provoquait de multiples crises entre les
locataires des foyers et leur voisinage. En
général, les foyers étaient - et ils le sont
toujours - très bien équipés en meubles et
matériel divers ce quiposait - etpose encore -
des problèmes pour les jeunes aumoment où
ils rentrent chez eux pour un week-end, des
vacances ou à la fin de leur séjour dans
l'institution.

S. Lanotion d'éducation

Le rôle de l'éducateur change aussi. Le
développement des institutions entre 1970 et
1990 vers de petites unités de vie du « type
familial». Dans ce processus, le rôle de
l'éducateur changeait déjà: Au lieu d'être un
surveillant-moniteur avec une formation
élémentaire qui essayait d'occuper les enfants
pendant leur temps libreet qui faisait la garde
de nuit, on lui demandait d'établir des
relations étroites avec les quelques enfants
du groupe de vie. Parallèlement, pendant cette
époque, la formation de l'éducateur, comme
nous la connaissons aujourd'hui (voirpt. 8) se
mettait lentement en place. Bien que mieux
préparé poursa tâche, son nouveau rôle dans
legroupe de vie mettaitl'éducateur devant des
dilemmes (Waaldijk). Les situations
paradoxales citées par Waaldijk sont les
suivantes:

1. Le conflit entre l'approche individuelle et
l'approche collective: L'éducateur ne peut pas
satisfaire les besoins de tous les enfants à la
fois.

2. La relation entre «contrôle» et «laissez-
faire »: Combien de mécanismes de contrôle
et de dirigisme sont nécessaires pour orienter
le comportement de l'enfant dans la direction
souhaitée?

3. Le dilemme entre spontanéité et
planification dans l'action éducative: Comment
l'éducateur peut-il agir avec spontanéité s'il
doit à tout moment pouvoir expliquer le
pourquoi de ses actes à ses collègues et
supérieurs?

4. Le dilemme entre autonomie et
conformisme: L'éducateur doit pouvoir agir
avec autonomie mais en même temps ildoit
agirloyalement vis àvis desonpatron.

1« Ina truly significantnew departure, future
residentialinstitutions willbecome more and
more resource centresofexpertknowledge,
takingresponsibility for the care ofchildren
placedaway from theirhomes andproviding
expertknowledge andpractical assistance to
opencare. » MarttiKemppainen inGottesman,
1994, p. 43.
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En plus, les voix ne se taisaient pas qui
considéraient la tâche de l'éducateur comme
une vocation, demandant à l'éducateur d'être
toujours disponible pour le groupe. D'autres
avaient du mal a considérer le travail de
l'éducateur comme une vraie profession: il
était plutôt considéré comme quelqu'un qui
joue avec /es enfants, qui fait ce que font des
millions de parents sans être rémunérés pour
ce travail. Il fallait de longues années pour
imposer une vision du travail de l'éducateur
comme une vraie profession (Tuggener
e.a.). Néanmoins, l'amélioration de la
formation et la professionnalisation croissante
du métier de l'éducateur ne peuvent pas
résoudre les dilemmes, dans lesquels il se
trouve dans son travail quotidien. Dans ce
contexte des concepts ont étés développées
comme le « shared living» (Davies-Jones) ou
le concept «d'amitié avec les enfants»
(Soisson). Le travail de l'éducateur demande
un investissement considérable en énergie
psychique. Ceci se traduit par une rotation
excessive du personnel: Dans une étude
menée en Suisse par A. Lanz et J. Schoch en
1985, undes constats était que leséducateurs
restent pendant 18,2 mois à un même poste.
Ca se traduit également par de nombreux
abandons de postes et de symptômes de
« bum-out ». Le cas idéal d'éducateurs
accompagnant un enfant pendant toute sa
jeunesse à l'image d'une famille idéale est
donc devenu une pure fiction, surtout si on
considère le fait que les enfants eux aussi
restent en moyenne moins de deux ans dans
une institution. Si l'éducateur a réussi à
s'imposercommeprofession, ilfaut néanmoins
veiller à ce que ce ne soient pas les enfants
quipayentles frais de cette évolution. Comme
renseignant, l'éducateur travaille avec des
êtres bien vivants dont les exigences ne
correspondent parfois pas aux stipulations du
contrat de travail. Souvent, ilne luireste que le
recours à une attitude cynique bien décrite par
J.J. Rousseau dans son « Emile»: « Prenez
une route opposée avec votre élève; qu'il croie
toujours être le maître,et que ce soit toujours
vous qui le soyez. Il n'y a point
d'assujettissement si partait que celui qui
garde l'apparence de la liberté; on captive ainsi
la volonté même. Le pauvre enfant quine sait
rien, qui ne peut rien, qui ne connaîtrien,
n'est-il pas à votre merci? Ne disposez-vous
pas, par rapport à lui, de tout ce qui
l'environne? N'êtes-vous pas le maître de
l'affecter comme il vous plaît? Ses travaux,
ses jeux, ses plaisirs, ses peines, tout n'est-il
pasdans vosmains sans qu'il lesache? Sans
doute ilne doit faire que ce qu'il veut; mais il

ne doit vouloir que ce que vous voulez qu'il
fasse; ilne doitpas faire un pas que vous ne
l'ayezprévu; ilne doit pas ouvrir laboucheque
vous ne sachiezce qu'il va dire. »

6. La discussion sur les droits de
l'enfant

Heureusement, les temps ont changé: La
ratification de la Convention des Nations
Unies sur les Droits des Enfants par la
grande majorité des Etats du monde a
provoqué également des discussions dans les
milieux socio-pédagogiques concernant les
droits des enfants en placement. Bien qu'il y
eut déjà des expériences intéressantes dans
ce domaine datant d'avant la ratification ou
même « historiques » (« républiques
d'enfants» dans les grandes institutions de
l'après-guerre en Europe), une discussion
systématique ne s'est établie que très
récemment. Les questions importantes
concernent laparticipation des enfantsdans le
processus de placement, de leur participation
dans la gérance de l'établissement où ils
vivent, de lapossibilité d'organiser leur vie, les
droits des enfants en placement surveillé etc.
Un des grands défenseurs des droits de
l'enfant est le professeurEugeen Verhellen de
l'université de Gent, directeur du Centre des
Droits de l'Enfant créé ily a plus de dix ans
danslecadrede l'université. Dans ses articles,
on constate que son engagement porte sur
deux niveaux différents: D'une part il veut
contribuer à donner à l'enfant le statut qu'il
mérite dans lasociété, c.à.d.celuid'un être qui
jouit pleinement des droitshumains, d'un sujet
et non d'un objet de droit, d'autre part il veut
inviter les psychologues et les éducateurs à
reconsidérer leur manière de voir l'enfant
commeun objet, de découvrir en luises forces
plutôt que ses faiblesses, ses connaissances
plutôt que ses ignorances, ses actions plutôt
que ses réactions, ce qui nous éloigne
sensiblement de Rousseau. Mais son souci
principal, c'est d'agrandir les possibilités de
l'enfant de participer à l'organisation de sa vie.
Ce conceptde participation est en trainde se
construire, souvent mis en ouvre pas les
jeunes en placement eux-mêmes lorsqu'ils
s'organisent comme en Grande Bretagne où
en Finlande.

L'esprit de la convention se fait sentir
lentement dans tous les domaines: décisions
politiques, législation, justice des mineurs,
travail social et placement. En Belgique dans
la communauté française on a crée le terme
de déjudicialisation; l'ancienne loi sur la
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Protection de la jeunesse a été remplacée par
le décret d'aide à la jeunesse. En France, à
Lyon, l'Association Lyonnaise pour la
Sauvegarde de l'Enfance, qui gère plusieurs
établissements avecplus de 700 enfants a mis
au point toute une stratégie pour garantir les
droits de ces derniers. Malheureusement, les
droits des enfants en placement sont souvent
violés parce que ces enfants sont plus
vulnérables que d'autres. On entend souvent
que ces enfants sont victimes d'abus
sexuels, de violences, de chantage. Surtout
en Grande Bretagne, des scandales
secouaient le secteur. Des commissions
d'enquêtes furent mis en place et dans le
« Warner-Report »(Madge), ces cas isolés
furent analysés. Une des conclusions
principales était de relever le niveau de
fbnvation du personnel (II faut noter que le
Royaume Uni est le seul pays européen qui
n'a pas de formation spécialisée pour les
éducateurs). Un des point les plus discutés
dansce contexte est certainement la question
des établissements fermés. Cette forme de
traitement des jeunes délinquants revêt les
formes les plus variées. Dans beaucoup de
pays, des jeunes sont emprisonnés dans des
prisons pour adultes, ce qui est contraire à
l'esprit de la Convention. Dans les années à
venir, une discussion au niveau européen de
ceproblème s'imposera.

7. La législation

Le secteur socio-éducatif est un secteur en
mouvement. Les concepts changent assez
souvent et les Etats ont dumalà adapter leur
législation au rythme du changement. Dans
beaucoup de pays, les lois concernant ce
secteur ont été réformées d'une manière
fondamentale entre 1985 et 1995, p. Ex. au
Royaume Uni, en Allemagne, aux Pays Bas
etc. Dans l'ensemble, ces lois sont jugées
positivespar lesprofessionnels et souvent, les
organisations professionnelles sont associées
aux travaux préparatoires. Malheureusement,
toutes ces lois ne tiennentpas encore compte
de laConvention surlesDroits de l'Enfant et je
suppose qu'il y aura une jurisprudence
abondante suite à la ratification de cette
convention par la presque totalité des Etats.
Les accents des réformes varient d'un pays à
l'autre. Ainsip. Ex. aux Pays Bas, l'accent est
mis surla régionalisation et le financement des
mesures de placement; en Belgique
francophone l'accent est mis sur la
déjudicialisation etc. Dans l'ensemble, les lois
ont la tendance à protéger d'avantage les

droitsdes enfantsenplacement etde leurs
parents, excepté auLuxembourg.

8. La formation et la formation
continue

Tous les pays de l'Union Européenne excepté
la Grande Bretagne ont établi un cycle complet
d'études pour la profession d'éducateur selon
la formule «bac plus trois». Il existe
également lapossibilité de faire une formation
en cours d'emploi. Même sile contenu de la
fondation laisse parfois à désirer, ceci
constitue un progrès évident qui profite
véritablement aux enfants en placement
comme l'a bien montré le « Wamer-Reprort »
déjà cité. Mais il reste beaucoup à faire pour
éviter que les pratiques professionnelles de
éducateurs ne tournent en routine et que
l'esprit créateur et innovatif reste bien vivant.
Pour cela, etpour éviter aussi le « bum-out »,
un système de formation continue doit êtremis
enplace. Une année sabbatique, permettant à
l'éducateur de faire des expéhences nouvelles
dans des secteurs apparentés ou à l'étranger
devraitêtre introduit. EnIsraël,cette possibilité
existe, mais malheureusement, la fondation
initiale est seulement en train d'être mis en
place. La FICE a mis en place à cet effet un
programme d'échanges professionnels
(PEP) sur le plan international qui démarre en
cette année.

9.Lasituation danslespaysdel'est

Dans l'éducation extrafamiliale, il y avait de
grandes différences entre les systèmes des
pays de l'est et les pays de l'ouest. Dans les
derniers, l'accent était missurtout surlanotion
de "traitement", dans lespremiers, l'éducation
scolaire était considérée comme primordiale.
Individualisme, différenciation,
professionnalisation, petits groupes, placement
familialet travailen équipe étaient des notions
inconnues dans les pays communistes
caractérisés par l'éducation collectiviste, les
grandes institutions et les directeurs
autoritaires. Pour le moment, ces pays se
trouvent dans une phase de transition oùilne
faut pas forcer les choses: Un changement
trop rapide entre ces deux systèmes serait
indésirable parce que les structures
environnantes changent elles aussi avec
lenteur. L'école joue toujours un rôle éminent
dans le processus de « rééducation » et de
«ré-socialisation» d'un enfant. Il faut noter
que les pays qui étaient déjà membres de la
FICE avant les changements révolutionnaires
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